
Partenariat pour la valorisation des 

CEE – TEPCV

Certificats d’Economie d’Energie du Territoire 

à Energie Positive pour la Croissance Verte



L’État impose une obligation à chaque fournisseur d’énergie de faire faire

des économies d’énergie à ceux qui en consomment.

Après avoir aidé les consommateurs à réduire leur consommation d’énergie

et en avoir apporté la preuve, les fournisseurs d’énergie obtiennent des CEE.

Les collectivités peuvent obtenir aussi des CEE et les vendre aux fournisseurs.

Les CEE comptabilisent les économies d’énergie : plus l’économie est

importante ou plus elle dure dans le temps, plus le volume de CEE est grand.

Les fournisseurs d’énergie ont un volume de CEE à obtenir et restituer à

l’administration d’ici 2017, puis d’ici 2020.

Si l’objectif n’est pas atteint, le fournisseur d’énergie doit verser de fortes

pénalités.

Le dispositif CEE : rappel des principes :

Dispositif CEE - TEPCV2



Dispositif CEE - TEPCV2

Dispositif des certificats d’économie d’énergie 

dans les TEPCV (CEE-TEPCV) :
 Le CEE-TEPCV est un CEE bonifié pour les territoires TEPCV

 Pour le PETR du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois et du Queyras : 
Volume de 300 000 MWhcumac ou 300 GWhcumac, soit 975 000 € de travaux 
1 GWhcumac = 3250 € H.T. de dépenses éligibles

 Les travaux doivent être réalisés (factures acquittées) par les collectivités pour le 
31 décembre 2018

 Attention : l’enveloppe de financement est plafonnée par territoire et au niveau 
national (50 TWh)  les premiers travaux seront les premiers financés

 Types de travaux éligibles :
✓ la rénovation de l’éclairage public extérieur
✓ l’isolation pour les bâtiments publics
✓ le changement de chauffage pour les bâtiments publics 
✓ le raccordement d’un bâtiment public à un réseau de chaleur



Dispositif CEE - TEPCV2 – mécanisme

Remontées des 
informations 
sur les travaux

Collectivités

GEO-PLC

Envois devis, 
bon de 

commande, 
éléments 

techniques 
chiffrés

Adresse email dédiée :

ceepetr@paysgrandbrianconnais.fr

Première 
analyse et 

pré-
validation, 
arbitrage si 
nécessaire

Entreprises
Artisans

Valide les dossiers et donne un 
estimatif de la prime CEE

Demande 
d’informations 
complémentaires

Demande d’informations complémentaires, 
avec l’accord des collectivités

Indique le financement CEE-TEPCV

Demande d’informations 
complémentaires

mailto:ceepetr@paysgrandbrianconnais.fr


Dispositif CEE - TEPCV2 – mécanisme

Collectivités

GEO-PLC

Entreprises
Artisans

Versement de la prime CEE-TEPCV au PETR

Paiement des factures 
(3250 € pour 1 GWh cumac) 

avant le 31/12/2018

Versement de la 
prime CEE-TEPCV
2925 € / GWhcumac aux 
collectivités, soit 90 % 
des dépenses

Envois  factures 
acquittées, 

attestation de 
fin de chantier, 

etc…

Validation 
du dossier, 

et fourniture 
de 

l’attestation 
TEPCV du 

PETR 

Pôle National 
CEE

Dépose les CEE sur 
le compte du PETR

Valide le 
CEE-TEPCV 
du PETR

Cède le CEE-TEPCV 
à GEO-PLC

ceepetr@paysgrandbrianconnais.fr


